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54.-Sur proposition de M. l'écli. LETOURNEAU, ap- 54---ý0n motion of Ald. LETOURNEAU, seconded by

PuYée par M. l'éch. LARIVIERE, il est Ald. LARIVIERE, it was

Résolu: Que ce Conseil verrait avec plaisir le Bureau j Resolved: That the Council wcwld vý-w with pleafflrc

des Commissaires faire un rapport afin de permettre à la a deêsion -of the Board of Cornriissiontrs whereby the

Ge Montreal & Southern Counties Railway de prolonger Montreal & Southern Counties Railwav Co would lie al-

ses voies jusqu'à la place d'Youvillgý et ce, au Plus tôt iowed to extend its lize as far as YonAle Square, within

possible. th e shortest possible delav.

55.-Sur proposition de M. l'éch. LARIVIERE, ap- 55-On motion of Ald. LARIVIERE. - seconded by

Reý
PuYéc par M. l'éch. MENARD, il est Ald. ENARD, it -was

Résolu: Que le Bureau des Commissaires soit prié de )Ived: That the Board of Commissioners lie re-

remplacer le macadam par un pavage en macadam as- quested to, replace inacadani by asphait macadam at d:ffe-

phalté, aux endroits où MM. les Commissaires et les in- rent places in Longue Pointe Ward. where the Board of

génieurs le jugeront opportun dans les rues du quartier Commissiontrs and the City Engineers niay deein the

Longue-Pointe. sanie advisable,

AVIS DE MOTIONS. NOTICES OF MOTIONS.

56,-De. M, l'éch, Pauzé, à l'effet d'amender le Règle- 56-By Ald. Pauzé, to ameil-d By-law No, 449 re build-

Imelit Ne. 449 re bàtiinents dans les quartiers Mont-Royal ings in Mount Royal and Côte des Neiges Wards.

cf .Côte des Neiges. 57.-By Ald. L. A. Lapointe, to amen d By-law No. 464

57.-De M. l«éch. L. A. Lapointe, à l'effet dîmenderle re illui-ni,,na,ýted signs.
èglement No 464 re enseignes lumineuses. 

-

ý8.-De M. l'éch. L. A. Lapointe, à l'effet d'amender le 58.-By Ald. L, A. Lapointe, to amend By-law No, 4oi

Règleriient No, 4oi re circulation des voitures. re vehicular traffic.

ORDRE DU JOUR. ORDER OF THE DAY.

-The order ûî the -day being read to consider a re-

ti 59.-Etant lu l'ordre du jour pour prendre en délibéra 59. maffirming prt-

on un rapport du Bureau des Commissaires, réitérant un port from the Board of C-ommissioners

de fer- vious report recommending to close certain portion of
laPport antérieur recommandant mer une certaine
partie de la rue Monsabré; Monsabré street,

A ce sujet, soumise et lue une communication du Dé- In this connection. submitted and read a communica-

Partement en Loi, en rapport avec la fermeture de la rue tion front tW Law Depaxtment in connect:on With the

Monsabré, et, closing of said Monsabré strect, and %

Sur rronositil,3n 'élr M. l'érh. L. A. LAPOINTE, appuyée On motion of Ald. L A. LAPOINTE, seconded by Ald.

par M. 1'l'éch. LARIVIERE, il est 1 \ LARIVIERE, it was

Résolu- Oue vu cette communication du Département Resolved: That, owing to said communication froin

En Loi, lesdites communications et rapport soient ren- the Law Department, said report and said communica-

voyés au Bureau des Commissaires pour plus ample tion bc referred to the Board of Commissioih-" for fur-

6tude. ther cOn&idýatîon.

160,Etant lus les 3ème, 4ème et 5ème ordres du jour,

Sur rroposition de M. l'éch. L. . X LAFIOINTF, appuyée .6o.-Thc 3rd, 4th and 5th orders of the day being read,

par M. l'éch. WARD, i r On motion of Ald. L. A. LAPOINIS, secSded ty Ald.

Résolu: Que le Greffier de la Gii4ieqoivîé ýiiq*iruceions WARD, it was

delpréparer des règlements .en conséquence et de les ins- FýèÉolved-. That the City Clérk be instructed to draft

Cire sur l'ordre du jour. by-laws accordingly to have the saine printed and give
ýthcm their rank on the order of the day.

6i.ýEtant lu l'ordre du jour pour adopter en deuxième

et troisième lectures un règlement à l'effet d'amender

le Règlement NO. 432 re taxes, le Conseil procède à l'é- 6i.-The order of the day being read for the 2nd and

3rd reàding of a by-law tc, amend By-law No. 432 re
tude dudit règlement en deuxième lecture, taxes, the Council proceeded to consider said by-law in

Son Honneur le Maire ayant quitté la Chambre du second reading.
Cotiséfl, M. l'échevin Létourneau le remplace au fauteuil Hs Worship the Mayor having left the Council Chani-

de la présidence. ber, Ald. Létourneati took the Chair.

La section 1 étant lue, elle est agréée. Section i being read, the saine was agreed to.

La section 2 étant tue, il est Section 2 beirg read, the saine was

OrdOnné. Qu'elle soit biffée> Ordered: To be struck.
LR: section 3 étant lue, elle est agrée. Section 3 being read, the same was agreed to.

La section 4 étant lue, Section 4,,,beiiig read,
Mý l'êch. MENARD, appuyé par M. l'éch, ST-PIERRE, Ald. MENARD moved, seconded by Ald. ST-PIERRE,

proaose. Que les mots.. "la langue française ou an- That the words "t -he French or the English language" in
ý91aise dans la quatrième ligýe du deuxime paragraphe the,4th line of the 2nd paragraph of said section lie replaced,

ladité section soit remplacée par les mots: "en langue
ý1* by the- words "the French and the English languages", and, a

Y -_franýaise et anglaise!' et, un débat s'engageant, debatt arising,

Sur proposition de M, PéCh. GIROUX, appuyée par M. On motion of Ald. GIROUX, seconded by Aldý THER-
-féch. THF-RRIE N, il est RIEN, it was

Uésolu: Que plus ample étude de ladite section 4 sýit Resolved - 'rhat further considération of said Section 4
dans l'intervalle. le Dénartement enus * Pendue.'et que, il a le pouvoir d'adopter be suspended and that, in the meantime, the Law Departnient

toi soit prié de dire si le Conse be requested to if the Council has the right.to adoPt
a"dite proposition. ýaid motion.

Lý section$ 8 étant lues, elles sont agréées.
5, 6, 7 et

lère, Sections 5, 6, 7 and 8 being read the sarne.were agreed to.
t tu, l'ordre du jour pour adopter en

et eme lectures un règleitent à l'effet dé changer

Iizný:tes du quartier BordeauX, et d'annexer audit quar- 62i-The order of the day bekg read for the ist, 2ild and

î-1kr certaines Parties d ' iluartier St-Denis, 3rd readitig of a by-law to alter the limîts of 'Rordeaux Werýd,
u waxd certain portions of St. Den

LeËt règlement est en conoéquence lu une première aýnd te annex to saîd is Ward..

Said by-law was accordingly rýad a fi-rst time,
"'q


